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Lettre d'attestation et garde partagée

Par ouiza, le 16/03/2015 à 21:40

bonjour
ma premiere question , peut on forcer la garde partagé au papa en sachant qu'il s'occupait
bien de ses enfants avant qu'il se mette en ménage avec une femme ayant un bébé et qui lui
interdit de s'en occuper autant 
et 2ieme question je compte faire ecrire des lettres d'attestation par mes proches juste pour
dire que je suis très dévoué a mes enfants etc... est-ce une bonne idée??
merci pour vos réponses et si vous avez des idées pour les lettres elles seront les bien venues
[smile4]

Par Visiteur, le 17/03/2015 à 11:14

Bonjoru,
"peut on forcer la garde partagé au papa "...? comprends pas le sens de la question ?

Par ouiza, le 17/03/2015 à 17:07

bonjour oui je viens de me rendre compte que je m'étais mal exprimé !! peut on forcer le papa
a accepter la garde partagée!!

Par Visiteur, le 18/03/2015 à 08:32

Haaa !! Quand vous dites garde partagée; l'enfant a son domicile chez vous et le père a des
droits de visite et d'hébergement ? Si c'est ça alors non; il n'a que des droits et non des
obligations ! sauf pour la PA !
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